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mecanisme; il pense comme lui qu'il faut tenir compte, 
dans la Iutte contre !'inflation, des dangers de recession 
et en particulier de chomage. II souligne en outre la 
necessite de la cooperation internationale, vu !'inter­
dependance etroite des differents pays en ce qui con­
cerne le develop pement. Le FMI etudie ces problemes 
et produira une analyse de la situation economique 
mondiale. Le Directeur general remercie l'Iran du 
soutien qu'il apporte au mecanisme petrolier du Fonds 
et comprend sa deception en constatant que les pays 
industrialises n'y contribuent pas plus largement; toute­
fois, il ne faut pas oublier qu'ils sont eux-memes dans 
une situation financiere difficile. lls ne refuseront sans 
doute pas leur appui lorsqu'ils seront en mesure de 
le donner; d'ailleurs, Ie Canada et les Pays-Bas sont 
deja prets a contribuer. En ce qui concerne l'excedent 
de 65 milliards de dollars que connaissent les pays pro­
ducteurs de petroie, le Directeur general a conscience 
que ces pays Ie mettent a profit pour acceJerer leur 
developpement, comme l'a souligne le representant de 
!'Iran. Repondant au representant de la France, il 
annonce qu'il pourrait peut-etre presenter a l'avenir le 
rapport du FMI a la session d'ete du Conseil econo­
mique et social. 

73. Repondant au Di·recteur general du FMI,. 
M. CHANG Hsien-wu (Chine) dit qu'il trouve inac­
ceptable les explications que celui-ci a donnees pour 
justifier la position du Fonds vis-a-vis de la Republique 
populaire de Chine. Une fois de plus, il rappelle que 
l'Assemblee generale a decide dans sa resolution 2758 
(XXVI) !'expulsion immediate des representants de 
Tcbang Kai-chek du siege qu'ils occupent illegalement 
a !'Organisation des Nations Unies et dans tous Ies 
organismes qui s'y rattachent. De nombreux organismes 
des Nations Unies ont applique cette resolution, mais 
Ia Banque mondiale et le FMI persistent a n'en pas 
tenir compte. Le FMI doit appliquer cette resolution 
sans condition. M. Chang Hsien· ·· u remercie Ie repre­
sentant du Pakistan de son appui. 

74. Le PRESIDENT dit qu'en !'absence d'objection, 
il cor.siderera que le Conseil economique et social 
decide de prendre acte .avec satisfaction du rapport du 
FMI. 

La decision est adoptee [decision 61 (LVII)]. 

La seance est levee a 13 h 5. 

1928e seance 
Mardi 26 novembre 197 4, a 15 h 20. 

President : M. Aamo KARHILO (Finlande). 

POINT 6 DE L'ORDRE DU JOUR 
Conference mondiale de ]'alimentation : 
a) Rapport de Ia Conference mondiale de l'ali· 

mentation (E/5586, E/5587 et Add.1 a 4); 
b) Meeures d'urgence concernant l'ofi're d'engrais 

et de pesticides (E/5596) 

1. M. HANNAH (Secretaire general adjoint de Ia 
Conference mondiale de l'alimentation), presentant le 
rapport sous sa forme provisoire, de la Conference 
mondiale de !'.alimentation (E/5587 et Add.l a 4) au 
nom du Secretaire general de Ia Conference, dit qu'il 
n'a accepte un role au secretariat de la Conference 
que parce qu'il a la conviction que la plus grave re,'i ... 
ponsabilite qui incombe actuellement ~au monde tout 
eutier est de nourrir ceux qui ont faim dans les pays 
en voie de developpement. Ce probleme devrait con­
cemer directem~nf tous les peuples, queUes que soient 
leur race, leur religion, leur couleur et leurs convictions 
politiques ou economiques. La Conference a realise 
b1en davantage que ce qu'on pouvait raisonnablemev.t 
esperer, meme en etant tres optimiste. A cet egard, 
M. IIannah tient a remercier Ie Secretaire general 
adjoint aux affaires economiques et sociales, les mem­
bres du secretariat du Conseil economique et social et 
le President du Comite preparatoire qui ont contribue 
a assurer le succes des reunions du Comite preparatoirl} 
et de Ia Conference elle-meme. 
2. La portee mondiale du probleme alimentaire est 
illustree par Ia docnmert9.tion de base, qui comprend 
les documents E/CONF.65/3 et E/CONF.65/4 et le 
rapport du Comite preparatoire sur sa troisieme session 

E/SR.1928 

(E/CONF.65/6) dont le Conseil est saisi sous couvert 
d'une note du Secretaire general (E/5586), et par le 
fait que la Conference a reuni les representants, a un 
niveau eleve, de 133 pays et de nombreuses organisa­
tions. M. Hannah s'etonne que pour certains la Con ... 
ference n'ait e~e qu'un torrent de paroles. Moins d'un 
an s'est ecoule de puis que 1' Assembtee generate a 
approuve l'id~ de convoquer rune conference et pen­
dant ce laps de temps la situation a evolue de fagon 
tellement dramatique qu'il est maintenant generalement 
admis qu'une crise mondiale de !'alimentation est im­
minente ou meme qu'elle s'est deja produite. n importe 
de ne pas perdre le potentiel dont on dispose a~tuelle-
•ment pour realiser des progres substantiels et significa­
tifs dans trois domaines : Ia necessite d'accroltre 
considerablement la production alimentaire, notam­
ment dans les pays en voie de developpeMent; le ren­
forcement de Ia securite alimentaire mondiale; et Ia 
realisation de progres concrets en vue de secot!.rir ceux 
qui ont faim dans les pays les plus pauvres. 

3. La premiere partie du rapport de ~~~ Conference 
(E/5587) contient des renseignements sul' £1historique 
et !'organisation de Ja Conference ainsi qu1un resume 
du debat general et d'autres activites. La deuxieme 
partie comprend le Programme d'action, y compris la 
Declaration pour !'elimination definitive de Ia faim et 
de la malnutrition. Cette declaration a ete elaboree par 
Ia Premiere Commission de Ia Conference, dont le 
mandat 1'ecouvrait aussi l'examen de mesures destinees 
a accroltre la production alimentaire et a ameliorer la 
nutrition. Parmi les 15 resolutions adoptees sur le tap­
port de cette commission, les resolutions I a XII inte-
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ressent surtout les responsabilites de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'alimentation et !'agriculture 
(FAO). La resolution XIII prie le Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies de convoquer une 
reunion pour etudier les questions relatives a la creation 
d'un fonds international de developpement ~agricole et 
les resolutions XIV et XV sont de caractere general 
et consultatif. 
4. La Deuxieme Commission de la Conference etait 
responsable des questions liees a la securite alimentaire, 
au systeme mondial d'information et d'alerte rapide sur 
!'alimentation et !'agriculture et aux politiques amelio­
rees d'aide alimentaire. Parmi les resolutions adoptees 
sur le rapport de cette commission, la resolution XVI 
traite de l'une des questions cl'uciales sur laquelle on 
s'attendait a voir surgir d'importantes divergences de 
vues, lesquelles ne se sont pas materialisees. Une pla­
nification intelligente et a longue echeance de la pro­
duction agricole s'impose manifestement et il faut espe­
rer que le systeme envisage sera utile a cet egard en 
permettant de prevoir les secheresses et autres pheno­
menes qui se repercutent sur les a.-ecoltes. La resolution 
XVII demande instamment a tous les gouvernements 
de cooperer a Ia realisation de l'objectif le plus impor­
tant, a savoir la reconstruction de reserves alimentaires 
suffisantes. 11 y a deux ou trois ans encore, le principal 
probleme en cas de penurie alimentaire concernait 
l'achat et !'expedition des stocks preleves sur les exce­
dents alimentaires existant en Amerique du Nord. Ces 
excedents ont maintenant disparu. M. Hannah <!Spere 
que les contributions versees en vue de la reconstitution 
de stocks suffisants le seront davantage sous forme de 
produits alimentaires que sous forme de fonds. II ap­
pelle !'attention ou. Conseil sur Ia resolution XVIII, 
relative a u~~ politique amelio~ee d'aide alim~ntaire 
qui a longuement retenu l'attentton de Ia Conference. 
5. La Trois:eme Commission de la Conference etait 
responsable de l'examen du commerce international, 
de la stabilisation et de l'ajustement .agricole. Ses debats 
ont abouti a !'adoption de la resolution XIX, qui de­
mande aux gouvernements et aux institutions des Na­
tions Unies de promot.voir !'expansion et Ia liberalisa­
tion du commerce, notamment en ce qui concerne les 
produits alimentaires. 
6. La resolution la plus importante est la tre.solution 
XXII; au paragraphe 1 de cette resoluti.on, la Confe· 
renee demande Ia cr,~ation d'un conseil mondial de 
!'alimentation a !'echelon des ministres ou des pteni­
potentiaires et precise les fonctions de ce conseil. Aux 
termes des paragraphes 2 et 3, elie demande que le 
fonctionnement du systeme cle;. Nations Unies soit 
ameliore et que la tresolution soit :prise ~ consideration 
lorsque l'ONU etudiera cette questton en 1975. M. Han­
nah appelle en particulier !'attention sur les alineas a 
a d du paragraphe 4, relatifs a !'organisation du conseil 
m.ondial envisage. On a laisse au Conseil economique 
et social et a 1' Assemblee generale le so in de decider du 
nombre des membres de ce conseil car on a estime que 
pour fonctionner de fa~on satisfaisante celui-ci devait 
comprendre un nombre approprie de membres repre­
sentant des pays exportateurs et des pays importateurs 
de denrees alimentaires, qu'il s'agisse de pays develop­
pes ou de pays en voie de dcveloppement, les diverses 
regions, telles que 1' Afrique orientale et 1' Afrique occi .. 
dentate, et des pays de !'Organisation des pays expor­
tateurs de petrole (OPEP). De nombreux participants 
a Ia Conference ont estime que celle-ci aurait peu oe 
resultats pratiques si I'on ne creait pas un organe poli-

tique de ce genre, a un niveau eleve, capable de pro .. 
mouvoir les programmes des Nations Unies et les pro­
grammes bilateraux -lesquels permettent souvent de 
fournir une aide alimentaire plus importante que les 
plans multilateraux - et peut-etre meme d'interceder 
aupres des pays exportateurs de petrole pour qu'ils 
contribuent a !'effort alimentaire mondial. 
7. En conclusion, le Secretaire general adjoint appelle 
!'attention sur les declarations finales du Secretaire ge­
neral de la Conference qui sont contenues au cha­
pitre VIII du rapport, notamment dans les para­
graphes 4 a 11 et 13 a 15, et sur certains passages du 
paragraphc 12 ou Ie Secretaire general indique que le 
principal probleme qui se pose maintenant aux gou .. 
vernements et a la communaute internationale tout en­
tiere est !'application effective des resolutions, !'impor­
tance que la Conference attache a cette question etant 
illustree par !'attention qu'elle a consacree aux dispo­
sitions a prendre en vue d'une action ulterieure. M. Han­
nah fait observer qu'il ne faut pas cnvisager le probleme 
alimentaire en se demandant si la solution ne consiste­
rait pas a reduire la croissance demographique etant 
donne que, meme si ron appliquait imm6diatement une 
po!itique tendant ·a aligner Ie taux des naissances sur 
celui des deces, Ia population totale du monde conti­
nuerait a augmenter pendant 70 ans. Le Secretaire 
general de Ia Conference a dit que !'approbation rapide 
des conclusions de la Conference par le Conseil eco­
nomique et social et 1' Assemblee genera1e constituerait 
un premier pas en vue de resoudre Ie probleme ali­
mentaire. La reponse definitive a la question de savoir 
dans combien de temps les objectifs fixes pourront etre 
atteints depend evidemment dans une large mesure des 
reactions des divers gouvemements. Comme le Secre­
taire general l'a rappele, ceux qui ont participe a Ia 
Conference se sont engages a faire en sorte ''que, dans 
10 -ans, aucun enfant ne se couche plus Ie ventre vide, 
aucune famille ne craigne plus pour le pain du iende­
main et que l'avenir et Ies capacites d'aucun etre humain 
ne soie.nt plus limites par I a malnutrition". 
8. Au nom du Secretaire general de !'Organisation 
des Nations Unies, M. DE SBYNES (Secretaire general 
adjoint aux affaires economiques et sociales) exprime 
la reconnaissance de !'Organisation au Gouvernement 
italien po'l.lr les efforts considerah!es et positifs qu'il a 
realises, grace auxquels Ia Conference mondiale de 
!'alimentation a pu avoir lieu. 
9. M. BARCELO (Mex.ique) se felicite de Ia rapidite 
avec laquelle le rapport de Ia Conference mondiale de 
!'alimentation a ete etabli et reme,..·,ie le Gouvernement 
italion de sdn hospitalite. La delegation mexicaine a 
appuye la creation du Conseil mondial de !'alimentation 
et du Fonds international de developpement agricole 
car ils repondent a'JX principales preoccupations expri­
mees par Ie President du Mexique a Ia FAO en 1972 
concernant Ja creation d'une banque alimentaire mon­
diale. Comme l'a dit le President du Mexique-seul 
chef de gouvernemePt ayant participe a la Confe­
rence - c'est l'avenir de l'humanite qui est en jeu. De 
gros efforts ont ete realises a Rome pour ttouver des 
moyens de nourrir ceux qui ont faim dans le monde 
et pour foumir l'appui technique et financier necessaire 
en vue de developper !'agriculture a cette fin. L'idee 
du Mexique- creer une ban que alimen~aire mondiale 
- est reprise dans une large mesure par· la proposition 
generalement accueillie avec interet, tendant a etablir 
un conseil mondial de !'alimentation au sein duquel 
tous les pays pourraient entreprendre des que possible 
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de modifier l'ordre economique actuel en tenant compte 
des nouvelles couditions du marche international pour 
les exportations agricoles, en vue notamment de four­
nir des produits alimentai·res aux nations qui en 
manquent. Le probleme des terres et de l'approvision­
nement d'une population toujours plus nombreuse se 
pose dans presque tous les pays, un jour ou l'autre. 
M. Barcelo met en garde contre ceux qui, en adoptant 
une attitude conformiste et en deformant les faits, s'op­
posent au changement et a l'instauration du nouvel 
ordre economique international. 
10. Le representant du Mexique tient a preciser que 
sa delegation ne rejette pas la •responsabilite du chaos 
economique dans lequel le monde est actuellement . 
plong6 sur ceux qui, au prix d'efforts considerables, ont 
reussi a acquerir certains des benefices proveuant de 
Ia vente des matieres premieres qui auparavant n'al· 
laient pas aux pays en voie de developpement et grace 
auxquels ces pays esperent aujourd'hui ameliorer la 
situation de leurs peuples. II souligne qu'il est necessaire 
que les pays developpes appuient directement et effi­
cacement le Fonds de developpement agricole; ce n'est 
qu'ainsi que la solidarite internationale pourra agir et 
ameliorer la condition des peuples les plus pauvres du 
monde. Bien que la Conference mondiale de !'alimen­
tation n'ait pas repondu a certaines de ses preoccupa­
tions, la de16gation mexicaine se felicite des progres 
realises; elle a Ia conviction que la FAO effectuera les 
remaniements structurels necessaires et que l'humanite 
se trouve maintenant au seuil d'une ere nouvelle. 
11. M. CA V AGLIERI (Italie) remercie le Secretaire 
general adjoint ~aux affaires economiques et sociales et 
le representant du Mexique des paroles aimables qu'ils 
ont adressees a son gouvernement. La delegation ita­
lienne a pleinement conscience de la portee des pro­
blemes dont il a ete question a la Conference mondiale 
de !'alimentation. Elle est heureuse que celle-ci ait ete 
couronnee de succes et exprime l'espoir que de nou­
veaux progres seront realises a l'avenir. 
12. M. KITCHEN (Etats-Unis d' Amerique) dit que 
sa delegation a pris la parole a la Conference mondiale 
de !'alimentation et n'a pas grand-chose a ajouter a 
l'heure actuelle. Le Gouvemement des Etats-Unis a 
conscience des efforts qui ont ete accomplis pendant 
Ia Conference et pour elaborer le rapport. 11 ne dispose 
pas de suffisamment de temps pour passer en revue le 
contenu extremement dense de ce rapport et estime 
que les de1egations devraient avoir la possibilite d'ac­
corder la plus grande attention au role que le Conseil 
economique et social et 1' Assemblee generate ont ete 
pries de jouer conformement aux recommandations de 
Ia Conference. Le Conseil pourrait accepter de trans­
mettre le rapport immediatement a 1' Assembtee generate 
pour qu'il soit examine par sa Deuxieme Commission, 
oil un plus grand nombre de delegations pourraient 
participer au debat, ou en discuter d'abord lui-meme. 
Ces deux solutions seraient acceptables a sa delegation. 
13. Si le Conseil et l'Assemblee sont tous deux dis­
poses a accepter le rapport et les recommandations de 
Ia Conference mondiale de !'alimentation sous leur 
forme actuelle, ils devront prendre immediatement un 
certain nombre de mesures. Ainsi, l' Assembtee devra 
elaborer le mandat du Conseil mondial de !'alimentation 
et decider du nombre de ses membres ainsi que des 
modalites regissant leur nomination et leur confirmation. 
14. Si au contraire le rapport est modifie de quelque 
fa~on que ce soit, ce n'est qu'une fois ce processus 
acheve que la tache du Conseil economique et social 

et de 1' Assemblee generale apparaltra clairement. 
M. Kitchen espere que le Conseil pourra debattre brie­
vement du rapport avant que celui-ci ne soit soumis 
a Ia Deuxieme Commission; celle-ci devrait se con­
centrer en particulier sur les mesures precises qu'il est 
demande a 1' Assemblee de prendre sur le plan juridique 
pour permettre !'application rapide des recommanda .. 
tions de la Conference. Trois membres du Gouverne­
ment des Etats-Unis et 39 senateurs et deputes ayant 
participe a la Conference, i1 serait presomptueux que 
sa delegation songe a modifier telle ou telle des decisions 
politiques contenues dans le rapport. n est essentiel 
que les recommandations soient appliquees de toute · 
urgence, comme l'ont demande le Secretaire general 
de l'ONU, le Directeur general de Ia FAO et les 
Secret aires generaux de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement (CNUCED) 
et de la Conference mondiale de !'alimentation. 
15. M. ROUG:S (France) rappelle ce que sa dele­
gation a dit a la Conference a savoir qu'il est indis­
pensable que le Conseil economique et social examine 
de pres la resolution IV; il demande comment le Con­
seil pourrait organiser ses travaux a cette fin. 
16. M. BOOTHE (Jamalque) dit que Ia resolution 
XXII pose diverses questions concernant Ia nature du 
ConseU mondial de l'alimentation et ses liens avec 
!'Organisation des Nations Unies. ll aimerait des pre.. 
cisions sur les mots "un organe des Nations Unies" 
qui figurent au paragraphe 1 du dispositif. 11 a cru 
comprendre qu'a l'heure actuelle il n'y avait que cinq 
organes de cette sorte. ·Le Conseil mondial de !'alimen­
tation est cense faire rapport a l'Assembtee generale 
par l'intermediaire du Conseil economique et social. 
Toutefois, s'il est cree a !'echelon des ministres ou 
des plenipotentiaires, comme le propose le para­
graphe 1, i1 sera au meme niveau que le Conseil eco­
nomique et social. La mention d'un mecanisme de 
coordination pose des problemes a Ia lumiere du contenu 
de l'alinea b du paragraphe 4. II faut preciser le rOle 
du Conseil economique et social en Ia matiere. 
M. Boothe appelle !'attention sur Ia procedure de no­
mination et de confirmation assez inhabituelle prevue 
a l'alinea a du paragraphe 4 et doute qu'il soit sage 
de creer un tel precedent. En ce qui concerne Ia pre­
miere phrase de l'alinea d du paragraphe 4, il faudrait 
indiquer nettement que la coordination dont il est ques­
tion s'inscrit dans le cadre des problemes de l'.alimen­
tation, sinon le Conseil mondial de !'alimentation 
empieterait sur les fonctions du Conseil economique et 
social. Des precisions sont egalement necessaires en ce 
qui concerne la question de savoir comment le Comite 
intergouvernemental du Programme alimentaire man­
dial, mentionn6 au paragraphe 6, sera reconstitue et 
par qui -le Conseil mondial de I' alimentation, le Con­
seil economique, et social, ou les deux. Le paragraphe 11 
pose egalement des difficultes au ConscU economique 
et social, pour des raisons evidentes. 
17. Le representant des Etats-Unis a suggere diverses 
fa~ons d'examiner le rapport. La delegation jamai­
quaine est prete a accepter toutes les suggestions en la 
matiere, mais elle aimerait qu'une decision soit prise 
sans tarder. 
18. M. ROSTOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa delegation n'a re~u le rapport 
de la Conference mondiale de !'alimentation que le 
matin meme et qu'elle n'a done pas eu suffisamment 
de temp&. pour l'etudier en detail. Elle n'a pas d'objec­
tion a ce que le rapport soit. transmis a la Deuxieme 
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Commission pour examen, mais elle aimerait confirmer 
sa position sur les questions examinees a Ia Conference 
soit au Conseil soit a Ia Deuxieme Commission. ' 
19. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) di't que tous 
les membres du Conseil ont pleinement conscience de 
rurgence et de !'importance des questions dont ils sont 
saisis. I1 espere que le Conseil resistera a la tentation 
de rouvrir le debat sur les engagements deja pris par 
les gouvemements a Rome. II n'est pas necessaire de 
voir comment ces engagements seront executes. II serait 
utile que le President ou le Secretariat guide le Conseil 
quant aux principales mesures a prendre pour donner 
suite aux recommandations de la Conference. 11 est 
clair que l'alinea a du paragraphe 4 de la resolution 
XXII exige une action de la part du Conseil tout 
comme le paragraphe 11. 
20. M. TANIGUCHI (J.apon) declare que Ia Con­
ference mondiale de !'alimentation a ete ·tres fructueuse. 
Tous Ies participants ont reconnu !'importance du pro­
bleme alimentaire dans le monde et n'ont pas menage 
leurs efforts pour trouver une solution realiste. Cer­
taines delegations ont appele !'attention sur le manque 
de clarte de !'action ulterieure demandee. Toutefois, 
elles doivent comprendre que les participants a la Con­
ference ont c1ft faire de grosses concessions pour qu'on 
puisse traiter du probleme aussi rapidement que pos­
sible. I1 est essenttel de ne pas rouvrir le debat sur les 
questions examinees a Rome. Le Gouvernement japo­
nais s'est engage .a appliquer les resolutions contenues 
dans le rapport; la delegation japonaise recommande 
done son adoption au Conseil et a 1' Assemblee generate 
pour qu'on puisse s'attaquer de toute urgence au pro­
bleme de !'alimentation dans le monde. 
21. M. HASHMI (Inde) pense lui aussi que les 
membres n'ont pas eu beaucoup de temps pour etudier 
Ie rapport de la Conference. Mais il est important de 
faire vite; aussi, malgre Ies difliculf ~S procedurales que 
le representant de Ia J amaique a soulignees, Ie Conseil 
devrait adopter le rapport et les recommandations de 
Ia Conference. f le mecanisme demande dans les re­
solutions n'est P"~s mis en place immediatement, l'elan 
acquis a Rome sera perdu. Le Conseil, Ia Deuxieme 
Commission et 1' Assemblee generale devraient faire 
tout ce qui est en leur pouvoir pour prendre des me­
sures positives en ce qui conceme Ia creation d'un 
conseil mondial de !'alimentation et d'un fonds inter~ 
national de developpement agricole. La delegation in­
dienne ne menagera pas ses efforts pour contribuer a 
clarifier les problemes et renforcer les mesures prises 
par la Conference. 
22. M. MWANGAGUHUNGA ·(Ouganda) a em 
comprendre que Ia recommandation faite par le Pre­
sident Iors de la seance precedente tendait a ce que le 
Conseil prenne toute mesure qu'il est tenu de prendre 
conformement .au rapport de Ia Conference mondiale 
de !'alimentation pour faciliter Ia creation du Conseil 
mondial de !'alimentation et transmette ensuite ce rap­
port a la Deuxieme Commission de 1' Assembtee ge­
nerate. 
23. M. FASLA (Algerie) declare que le rOle du 
Conseil et de 1' Assembtee est de donner suite aux me­
sures prevues dans le rapport de la Conference et non 
pas d'ouvdr a nouveau le debat sur des decisions deja 
prises. Sa delegation acceptera soit que l'on procede 
eomme le President l'a suggere a la seance precedente 
du Conseil, soit que Ie rapport soit transmis directe~ 
ment a la Deuxieme Commission. 

24: M. ABDEL MEGUID (Egypte) est du meme 
avis que le representant du Royaume-Uni et estime 
qu'il est ~aintenant temps d'agir, plutot que de discuter 
de questtons qui sont deja reglees. Le Conseil devrait 
s'efforcer de prendre les mesures nccessaires pour ap­
pliquer Ies resolutions adoptees a la Conference mon~ 
diale de !'alimentation. 

25. Le PRESIDENT prie le secretaire d'indiquer au 
Conse!l queUe a ete Ia pratique suivie par le passe en 
ce qu1 conceme les rapports presentes par des con­
ferences. 

26. M. CORDOVEZ (Secretaire du Conseil) dit que 
les decisions des conferences des Nations Unies ont 
valeur de 1:ecommandations pour les divers· organes 
directeurs de l'ONU et des institutions specialisees. 
C'est pourquoi le Secretaire general n'est pas tenu de 
presenter un etat des incidences financieres des pro­
positions formulees par ces conferences avant que les 
organes directeurs en question n'aient ete saisis des 
rapports des conferences. · 
27. La pratique sui vie par le Conseil et par 1' Assem­
btee lors de l'examen du rapport de la premiere session 
de la CNUCED et du rappmt de Ia Conference des 
Nations Unies sur l'environnement constitue un prece~ 
dent pertinent. Dans les deux cas, les rapports conte­
naient deux categories de recommandations, dont Ies 
unes portaient sur des questions de fond, les autres sur 
les dispositions institutionnelles. Le Conseil economique 
et social a fait siennes toutes les recommandations con­
tenues dans Ie rapport de la CNUCED, y compris les 
recommandations d'ordre institutionnel, et les a com­
muniquees a l'Assembiee generale pour qu'elle prenne 
les mesures appropriees. 11 a egalement fait siennes les 
recommandations de Ia Conference des Nations Unies 
sur I'environnement et a formule des observations sur 
les dispositions d'ordre institutionnel, qu'il a commu­
niquees a I' Assemblee avec .le rapport. Dans Ies deux 
cas, 1' Assemblee a ete priee de prendre des mesures 
speciales concernant la creation des institutions en 
question. Ainsi la CNUCED a ete creee comme suite a 
une proposition presentee par le President de 1' Assem­
biee generate, conformement aux procedures adoptees 
a Ia dix-neuvieme session; et c'est un projet de resolu­
tion presente par un certain nombre de deiegations 
suivant les recommandations pertinentes de Ia Con­
feren~e des Nations Unies sur l'environnement, puis. 
examme et adopte selon Ia prc~dure habituelle tel 
qu'il avait ete modifie au cours du debat, qui a ite a 
l'origine de Ia creation du Programme des Nations 
Unies pour~l'environnement. 

28. Pour cr qui est des recommandations de la Con­
ference mondiale de !'alimentation qui appellent des 
mesures prccises de Ia part du Conscil economique et 
social, il appartient au Conseil de decider du moment 
ou il conviendra de prendre ces mesures. 
29. M. MACKENZIE (Royaume-Uni) dit que, 
d'apres Ia declaration du secretaire du Conseil, il est 
clair que la tache du Conseil consiste uniquement a 
approuver le rapport, a le transmettre a l'Assemblee 
generale eta prendre des mesures au titre de l'allnea a du 
paragraphe 4 de la resolution XXII. 11 appartient a 
l' Assemblee generale, et non pas au Conseil de decider 
de la creation effective du Conseil mondial de !'alimen­
tation. 
30. M. AKRAM (Pakistan) dit qu'il n'est pas entiere­
ment de l'avis du representant du Royaume~Uni; il 
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estime que le Conseil, principal organe de coordina .. 
tion du systeme des Nations Unies pour lcs questions 
economiques et sociales, est tenu de se prononcer d'une 
fa9on ou d'une autre sur les dispositions d'ordre insti .. 
tutionnel recommandees par la Conference mondiale 
de !'alimentation, avant de transmettre les recomman .. 
dations a l'Assembiee generale, accompagnees de ses 
propres observations. 

31. M. EKBLOM (Finlande) fait sienne !'opinion 
exprimee par le representant du Pakistan. Le rapport 
de la Conference mondiale de !'alimentation est d'une 
nature telle qu'ilne doit pas etre transmis a'l'AssemblCe 
generale sans les observations du Conseil. Ce dernier 
devrait done consacrer une seance a l'examen des . 
dispositions d'ordre institutionnel recommandees dans 
le rapport et formuler ses observations a ce propos. La 
delegation finlandaise souhaiterait cgalement obtenir 
les eclaircissements demandes par le representant de 
Ia Jamalque. 

32. M. FASLA (Algerie) dit que le Conseil devrait 
adopter une attitude souple face aux questions com .. 
pliquees de procedure. Par exemple, si 1' Assemblee 
generale approuve sous sa forme actuelle l'alinea a du 
paragraphe 4 de Ia resolution XXII, le Conseil devra 
s'en saisir a nouveau, puis le renvoyer encore une fois 
a 1' Assemblee. Considerant l'urgence de Ia situation, 
le representant de 1' Algerie se demande s'il convient de 
suivre une procedure aussi longue. 

33. II est souhaitable de tenir une autre seance pour 
examiner Ie rapport plus avant, et i1 se peut qu'une autre 
seance soit encore necessaire si l'Assemblee prie le 
Conseil de decider du nombre des membres du Con­
seil mondial de !'alimentation. 

34. En reponse a une question posee par M. KIT .. 
CHEN (Etats .. Unis d' Amerique), M. CORDOVEZ 
(Secretaire du Conseil dit qu'il est prevu que la 
Deuxieme Commission examine le rapport de Ia Confe­
rence mondiale de !'alimentation le lundi 2 decembre, a 
condition que le Conseil en ait lui-meme termine l'examen 
a sa seance du vendredi 29 novembre, car I' Assemblee 
generale doit etre saisie non seulement du rapport de 
Ia Conference, mais egalement du rapport du Conseil 
a ce sujet. . 

35. M. KITCHEN (Etats-Unis d'Amerique), conside­
rant Ie delicat compromis realise a la Conference apres 
de longues negociations, se demande si le Conseil pourra 
en une seule seance proceder a des negociations en 
profondeur et en arriver a un compromis sur le rapport. 
Les Etats qui ne sont pas membres du Conseil ont 
exprime a Rome un certain nombre d'opinions prati­
quement inconciliables. C'est pourquoi, quelle que soit 
Ia decision du Conseil, il est presque inevitable que le 
debat soit ouvert de nouveau a Ia Deuxieme Com .. 
mission. Le Conseil devrait done, a sa prochaine seance, 
eclaircir la formulation, la portee et le contexte des 
questions qui soul event des difficultes. 

. 36. M. CAB RIC (Yougoslavie) reserve le droit de sa 
delegation de formuler ulterieurement des observations 
sur Ie rapport et les resolutions, soit au Conseil, soit 
a Ia Deuxieme Commission. 11 estime qu'il faudrait 
eclaircir l'alinea a du paragraphe 4 de la resolu­
tion XXII, car Ia procedure envisagee est inhabituelle. 
A sa prochaine seance le Conseil devrait decider des 
mesures a prendre a propos de cet alinea. Les autres 
questions qui se posent, comme celles qui concernent 
le paragraphe 11 de la resolution, pourraient etre exa .. 

minees par Ia suite et meme au debut de 1975, Iorsque 
le Conseil tiendra sa session d'organisation. 

37. M. TANIGUCHI (Japan) rappelle que l'accord 
realise a la Conference mondiale de !'alimentation 
repose sur un compromis trcs deli cat. Comme l'a indique 
le representant du Royaume-Uni, le Conseil devrait se 
contenter d'examiner Ies questions dans lesquelles il 
est particuliercment implique. 

38. M. KAUFMANN (Pays .. Bas) souligne qu'il est 
important d'appliquer rapidement Ies recommandations 
de In Conference. II est vrai que l'alinea a du para­
graphe 4 de la resolution XXII est quelque peu inhabi­
tuel, ce qui est du sans doute au compromis realise a 
Ia Conference. La delegation neerlandaise partage !'opi­
nion du representant du Pakistan, scion laquelle le 
Conseil economique et social doit participer au pro .. 
cessus de prise de decisions. Bile appelle !'attention 
sur Je probleme du cal en drier : si I' on veut que 1' Assem .. 
blee generate puissc prendre des mesures a Ia session 
en cours, il faut proceder rapidement a des consulta­
tions sur Ia creation du Conseil mondial de l'aliinenta­
tion. 

39. II conviendrait d'instituer aussi rapidement que 
possible le Fonds international de developpement agri­
cole. Le representant des Pays-Bas estime qu'il appar­
tient a 1' AssembiCe generate, et non pas au Conseil 
economique et social, de prendre Ia decision voulue. 
11 souhaiterait savoir si la reunion mentionnee au para .. 
graphe 5 de la resolution XIII doit se tenir avant que 
l'Assemblee generate ait pris sa decision ou apres. Sa 
de!Cgation, coauteur de la resolution XIII, estime qu'elle 
devrait se tenir avant. 

40. M. OLIVERI LOPEZ (Argentine) dit qu'il ne 
peut pas etre question d'ouvrir a nouveau le debat qui 
s'est deroule a Rome. Tous les compromis possibles ont 
ete realises et les questions sur Iesquelles Ia Conference 
n'a pas pu prendre de decision ne peuvent pas etre 
resolues au Conseil economique et social. Les recom .. 
mandations de fond qui figurent dans le rapport de .. 
vraient done etre communiquees a la Deuxieme Com .. 
mission et le Conseil devrait s'attacher aux questions 
qui appellent des mesures precises de sa part. Pour ce 
qui est de l'alinea a du paragraphe 4 de la resolu­
tion XXII, Ie representant de 1' Argentine souhaite 
savoir si le Conseil peut formuler des recommandations 
sur le nombre de membres que devait comprendre le 
Conseil mondial de !'alimentation ou s'il faut attendre 
!a decision de I' Assembtee. 

41. M. SHEMIRANI (Iran) dit que personne ne 
souhaite ouvrir a nouveau le debat sur les recomman­
dations de fond contenues dans Ie rapport. Le Conseil 
pourrait prendre acte de toutes ces recommandations 
et les transmettre a la Deuxieme Commission, en se 
contentant d'examiner Ies dispositions d'ordre insti .. 
tutionnel, en particulier la resohition XXII. II serait 
utile que Ie Secretariat donne davantage d'eclaircisse .. 
ments et que les membres procedent ·a des consulta­
tions non officielles avant que le Conseil ne se reunisse 
a nouveau vendredi, pour qu'il puisse a ce moment-la 
prendre une decision au sujet du Conseil mondial de 
!'alimentation. 

42. M. ABDEL MEGUID (Egypte) dit que l'urgence 
de la situation oblige le Conseil a agir aussi prompte .. 
ment que possible. Celui-ci devrait ~!one approuver Ie 
rapport et l'accompagner de toutes les recommanda­
tions ou observations qu'il souhaite formuler, sans tou .. 
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tefois apporter de change?lents substa~tiels aux di~po­
sitions deja acceptces. Bien que certames delegatiOns 
:aient exprime des doutes sur les dispositions de I'aJi .. 
nca a du paragraphe 4 de la resolution XXII, le Con­
seil est tenu d'agir vu Ia situation cruciale de !'alimen­
tation dans Ie mohde. En ce qui concerne le Conseil 
mondial de !'alimentation, l'essentiel est d'y assurer une 
representation geographique cquilibree, quel que soit 
le nombre total de ses membres, que le Consetl devra 
fixer. 

43. M. CZARKOWSKI (Pologne) fait observer qu'il 
est impossible d'examiner aussi attentivement qu'il le 
faudrait les recommandations de Ia Conference mon­
diale de !'alimentation, car le mecanisme qui regit Ia 
reprise de Ia session ne le permet pas et la Deuxieme 
Commission a deja pris du retard dans ses travaux. 
En outre, Ie rapport n'a ete distribue que Ia veille. LJl 
delegation polonaise est done d'avis que le Conseil 
devrait prendre des mesures immediates sur les ques­
tions urgentes dont la Conference l'a directement saisi, 
ne devrait pas entamer a nouveau Ie debat sur les ques­
tions de fond et devrait prendre acte du rapport pour 
Ie transmettre a la Deuxieme Commission. S'il faut que 
le Conseil procede a un examen plus approfon~i, elle 
estime, comme le representant de Ia Yougoslavte, que 
certains points pourraient etre examines a la prochaine 
session. 

44. M. BARCELO (Mexique) dit que les resolutions 
qui ont ete adoptees a. Ia Cl)nference mon~iale ~e !'ali­
mentation sont le frUit d'un processus tres dehcat de 
negociation et de COmJ?rOmis et .qu'il ne pe?t pas etre 
question que le Consell econom1que et soctal les mo­
difie. Le Conseil ne devrait pas s'attarder indument 
sur des considerations juridiques, car c'est precisement 
ce genre de carence face a l'urgence de certaines situa­
tions qui ont conduit d'autres organes des N~tions 
Unies a perdre la confiance de la communaute mter­
nationale. 

45. Pour ce qui est de Ia creation du Conseil mondial 
de !'alimentation, M. Barcelo estime que le mandat d.u 
Conseil economique et social est suffi.samment clatr 
pour qu'il puisse, a sa prochainc seance, prendre des 
mesures immediates quant a la designation des mem­
bres de ce nouvel organe. A cet egard, la delegati?n 
mexicaine estime qu'un bref rapport du Secretanat 
serait utile au Conseillorsqu'il fera son choix. 

46. M. BERLIS (Canada) dit qu'il ne souhaite pas 
compliquer la question en ajoutant une nouvelle idee 
a la surabondance de suggestions qui ont ete faites sur 
Ia fa~on dont le Conseil doit proceder. II tient sim­
plement a mettre en garde les membres du Conseil 
contre Ie danger de rouvrir une discussion de procedure 
analocrue a la prochaine seance. La delegation cana­
dienn~ appuie l'idee de tenir des consultations avant 
cette seance. Bile est egalement d'avis que le Conseil 
perdrait son temps s'il ouvrait a nouveau les discussions 
de fond qui ont deja eu lieu a la Conference. Le Con­
seil doit terminer l'examen du rapport a sa prochaine 

seance et le transmettre a la Deuxieme Commission 
avec ses observations. 

47. M. RYDBECK (Suede) partage !'opinion des 
representants. qui ~nt insiste sur l'urgence .de ,la q~es­
tion et ont dissuade les membres du Consell d ouvnr a 
nouveau le debat sur les questions qui ont ete regiees 
a Rome. Le representant de I.'Egypte a explique l~s 
raisons pour lesquelles Ia question est urgente; de fa1t, 
si tous les travaux en vue de la Conference ont ete 
menes a terme en moins d'un an, c'est bien parce qu'il 
fallait resoudre d'urgence le probleme mondial de !'ali­
mentation. Comme l'avait demande l'Assembiee gene­
rate, les participants s'etaient fait representer a Rome 
a un niveau tres eleve et on comptait un grand nombre 
d'experts gouvernementaux parmi les delegations. C'est 
pourquoi il est evidemment impensable d'ouvrir a nou­
veau Ie debat. Le representant de la Suede est sur que 
le Conseil agira rapidement a sa prochaine seance, pour 
pouvoir transmettre a la Deuxieme Commission le rap .. 
port de Ia Conference, accompagne de ses observations 
ou recommandations. Les membres devront naturelle­
ment proceder a des consultations au sujet des disposi­
tions d'ordre institutionnel, et la delegation suedoise 
espere que Ie Conseil reglera rapidement Ia question a 
sa prochaine seance. 

48. M. KITCHEN (Etats-Unis d'Amerique) fait 
siennes les observations formulees par les representants 
.lv l'Egypte et de la Suede. Les questions de fond a 
caractere politique qui ont ete examinees a Rome font 
l'objet des resolutions I a XX, qui ne devraient appeler 
aucune autre mesure si 1' Assemblee generate et le Con­
seil sont disposes a les approuver. La resolution XXI, 
elle non plus, n'appelle aucune mesure. Seule Ia reso­
lution XXII, aux paragra:phes 1, 4 (aline a a) et 11, 
porte sur des questions qui mettent en cause le Conseil. 
Si le Conseil pouvait se concentrer sur ces trois points, 
l' Assemblee generale serait en mesure d'appliquer les 
recommandations contenues dans le rapport. 

49. M. JARPA (Chili) dit que, s'il comprend bien, 
le Conseil, a sa prochaine seance, se bornera a exa­
miner la meilleure fa~on d'appliquer les accords conclus 
a Rome et ne reprendra pas les discussions politiques 
et economiques qui se sont deroulees dans le cadre de 
la Conference. 

50. Le PRESIDENT dit que les membres du Conseil 
semblent clairement d'accord pour ne pas ouvrir a 
nouveau le debat sur les questions de fond traitees a 
Rome. A sa prochaine seance, le Conseil se consacrera 
done aux elements du rapport qui soulevent des ques­
tions de procedure. Entre-temps, le President invite les 
delegations interessees a tenir des consultation&. En ce 
qui concerne Ia question soulevee par le representant 
de la Jamalque a propos du sens juridique de !'expres­
sion "un organe des Nations Unies", il serait utile 
d'obtenir l'avis du Cabinet du Conseiller juridique et 
le President s'y emploiera avant Ia prochaine seance. 

La seance est levee a 17 h 50. 




